
La nouvelle CCN de l’industrie
pharmaceutique, révisée par
un accord du 11 avril 2019,
entrera en vigueur le 1er juillet
prochain. Elle remplacera
les dispositions des clauses
générales de la CCN du 6 avril
1956, ainsi que les dispositions
spécifiques aux métiers de la
promotion. Prenant en compte
les évolutions du droit du travail
et les conditions d’activité
de la branche, elle comporte
des dispositions sur les IRP,
le dialogue social et l’ordre
public de branche, l’indemnité
de licenciement et l’organisation
du travail des salariés de la
promotion. Elle assouplit aussi
les règles de recours au CDD.

La« reprise dudialogue social»dans
l’industrie pharmaceutique,selonl’ex-
pressionduLeem,apermislasignature
dedeux accords,le11 avrildernier,par
leLeem,laCFDT,laCFTCetl’Unsa.Le
premiertexte,majoritaire,estconsacré
àla«modernisation»delaconvention
collective nationale (CCN),dontles
innovationssontprésentéesci-après.Fin
2018,unpremiertexteavaitétérendu
caducparundroitd’opposition.
Lesecondaccord(v. ci-après),consacré
auCDI de chantier,confirmedesdis-
positionsélaboréesàlafindel’année
2018,quin’avaientpaspu,làaussi,
entrerenapplication (v. l’actualité
nº17735 du 17 janvier 2019).

Notonsqu’unenégociationsurlasanté
autravailauralieuen2019.

La représentation des salariés
Danssonchapitresurle droitsyndical
etlesIRP,l’accordprendencomptela
créationduCSE.Ainsiencourage-t-illes
entreprisesàdéfinirlaplacequ’elles
donnentauxélus suppléants,comme
«acteursdudialoguesocialdansl’en-
treprise».Eneffet,ajoutelaCCNrévi-
sée,ilestimportantqu’ilspuissentbéné-
ficierdesinformationsetsoientassociés
dansl’hypothèseoùilsviendraientrem-
placerlestitulaires.
LaCCNprévoitquelacommission
santé, sécurité et conditions de travail,
crééeauseinduCSE,estobligatoire
dès 50 salariés danslesentreprisesou
établissementsdistinctsexerçantune
activité de production industrielle.La
CCNréviséemaintientunecommission
denon-discriminationdebranche,qui
peutêtresaisieparunsalarié.

L’ordre public et les salaires
Le nouvelarticle 41delaCCN,consacré
aurespectdecelle-cidanslesentre-
prises,rappellequeleCodedutravail
inclutles salaires minimaux hiérar-
chiquesaunombredesdispositionsde
branchequiprévalent surla convention
d’entreprise conclueantérieurementou
postérieurementàladated’entréeen
vigueurdelaCCN,sauf lorsquela
conventiond’entrepriseassuredes
garantiesaumoinséquivalentes.Etles
signataires,dansl’article 24delaCCN
révisée,consacréàlarémunération,défi-
nissent les salaires minimaux hiérar-
chiques debranche,précisantqu’ilssont
constitués du salaire minimal

conventionnelainsiquedelaprime
d’ancienneté conventionnelle.
L’article 41ajouteaussiàcetordre
publicdebranchel’insertion profes-
sionnelle etlemaintiendansl’emploi
destravailleurs handicapés etl’effectif
àpartirduquellesdélégués syndicaux
peuventêtredésignés,ainsiqueles
modalitésdevalorisationduparcours
syndicaldesdéléguéssyndicaux.

Nouvelle indemnité de licenciement
LesclausesgénéralesdelaCCNfixent
denouveauxmontantsd’indemnitéde
licenciement.Toutefois,l’article 36per-
met aux salariés embauchés avant
le 1er janvier 2019 etdontlelicencie-
mentseraitnotifiéavantle31 décem-
bre 2023debénéficierdel’indemnité
conventionnelleprécédente sielleest
plusavantageusepoureux.
Lenouveau montant del’indemnité
résultederèglesquidistinguent huit
tranches d’ancienneté d’entreprisepour
soncalcul.L’indemnités’établitainsi,
auplus,pourlessalariésayantentre 30
etjusqu’àlaveilledes35ansd’ancien-
neté,surlabasede0,49 mois par année
d’ancienneté àcompterdeladated’en-
tréedansl’entreprise,etpourlessalariés
ayantaumoins35ansd’ancienneté,sur
labasede0,50 mois parannée.L’in-
demnitédelicenciementainsicalculée
demeuremajoréed’unmoispourles
salariéslicenciésâgésdeplusde45ans
et/ouayantaumoins15annéesd’an-
ciennetédansl’entreprise,etd’unmois
supplémentairepourlessalariéslicen-
ciésdeplusde50ans.Demême,comme
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auparavant,l’indemniténepeutexcéder
20moisdesalaire,horsmajoration.

Assouplissement du recours au CDD
Lasimplification desrèglesrelativesà
ladurée duCDD reposesurleprincipe
qu’unCDDestrenouvelable deux fois
sansquesaduréetotalepuisseexcéder
18mois.Cetterèglen’estcependantpas
applicableauxCDDderemplacement,
auxcontratsdeprofessionnalisationet
auxcontratsspécifiquesouvertsaux
demandeursd’emploi.
Laréduction du délai de carence entre
deux contrats à duréedéterminée
retientunmodedecalculselonlequel,
àl’issueduCDD,ilnepeutêtrerecouru
àunautre,afindepourvoirlepostedu
salariédontlecontrataprisfin,avant
lafind’undélaiégalà :

–cinq jours ouvrés,siladuréeduder-
nierCDD(renouvellementinclus)est
égaleousupérieureàdixjoursouvrés ;
–deux jours ouvrés,siladuréeduder-
nierCDD(renouvellementinclus)est
inférieureàdixjoursouvrés.
Ce délai s’appliqueaux contrats succes-
sifs surlemêmeposte.Ils’appliqueque
lenouveaucontratsoitconcluavecle
mêmesalariéouunautre,précisela
CCNactualisée.

Statut des métiers de la promotion
Laconventioncollectivenationaleactua-
liselesdispositionsspécifiques,applica-
bles,danslabranche,auxmétiersdela
promotion,c’est-à-direauxsalariésassu-
rantuneactivité d’information par
démarchageouprospectionvisantàla
promotion desmédicaments auprèsdes

professionnelsdesanté.Cesmétiers
sontégalementconcernésparuneévo-
lutiondesclausesgénérales.L’article 31
traite,eneffet,delamodification essen-
tielleducontrat de travail, encasde
modification du secteur géographique
dusalariéetàlagarantiederémuné-
rationquiluiestassurées’ilaccepte
cettemodification.SelonleLeem,ce
« nouveau cadre social,permetde
répondreauxattentesdesentreprises,
enapportantlaflexibilitédontelles
avaientbesoindansl’organisationde
leuractivité ». ■

Accord du 11 avril 2019 portant révision de la CCN
de l’industrie pharmaceutique
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L’industrie pharmaceutique adopte
des dispositions de branche sur
le contrat de chantier, via un accord
du 11 avril 2019. Selon les partenaires
sociaux, ce contrat doit permettre
«d’intégrer dans les effectifs
de l’entreprise des personnes qui
auraient contracté avec elle sous
la forme de l’auto-entrepreunariat
ou de la prestation de service».

Le11 avril,leLeemetlesfédérationsde
salariésCFDT,CFTCetUnsaont,àl’oc-
casiond’unereprisedudialoguesocial
saluéeparleLeem,conclu,unaccord
quipermettraauxentreprises,aprèsson
extension,d’utiliserleCDIdechantier
oud’opération.Cetexteesttrèssembla-
bleàceluidontlaconclusionavait
échouéin extremis àlafindel’année2018
(v. l’actualité n° 17735 du 17 janvier 2019).

Le champ du CDI de chantier
Selonl’accord,l’entreprisedoitavoir
préalablementidentifiélepérimètrede

l’activitépouvantfairel’objetd’unCDI
dechantier,ainsiquelescompétences
nécessairesàsabonneréalisation.
Toutes les activités inhérentesàl’entre-
prisepharmaceutique peuventfairel’ob-
jetd’unCDIdechantier.«Cedernier
doitnéanmoinscontribuer au dévelop-
pement,à l’attractivité ouàlapréserva-
tiondelacompétitivitédel’entreprise
oudel’emploi»,précisel’accord.L’en-
treprisenepeutdoncyrecourirquesi :
–lapérennité du projet n’estpas assu-
rée,comptetenudesélémentsconnus
aumomentdel’embauche ;
–la durée prévisionnelle du chantier ou
del’opérationestinférieureouégaleà
cinqans.
Laproportionmaximaledesalariés
embauchésenCDIdechantieresten
outrefixéeà 5% des effectifs del’en-
treprise,danslesentreprisesd’au moins
300 salariés.Cetteproportionmaximale
estportéeà 10 % danslesentreprises
comptantmoins de 300 salariés.Àl’em-
bauche,l’entreprisedoitinformer le

salariédelanatureparticulièredeson
contratdetravail.

Les garanties en CDI de chantier
Lesalariébénéficiedeplusieurs contre-
parties ou garanties.Ainsi,ildoitper-
cevoirunsalaire de base majoré de 5%
etfaitl’objetd’unelignedistinctesur
sonbulletindepaie.Etcesalairedebase
nepeutêtreinférieuràceluidessalariés
ayantunemploiéquivalent,relevantdu
mêmegroupedeclassificationetdont
l’anciennetéestcomparable.
Parailleurs,lesalariéenCDIdechantier
doitbénéficierduplan de développe-
ment des compétencesdesonentreprise
commelessalariésoccupantunCDI
«classique»,soulignel’accord.
LessalariésenCDIdechantierlicenciés
àlafinduditcontratbénéficientd’une
indemnité de licenciement majorée.
Celle-ciestégaleàl’indemnitéconven-
tionnelleaugmentée d’une prime de :
–10%delarémunérationbrutetotale
verséedurantladuréetotaleducontrat,
sicelle-cin’apasexcédéunan ;
–8%pourlescontratsd’unedurée
excédantunanetaupluségaleàtrois
ans ;
–6%,pourlescontratsd’unedurée
excédanttroisansetinférieureouégale
àcinqans.
Enfin,l’accordorganiseuneprioritéde
réembauched’unan.■

Accord du 11 avril 2019 sur le CDI de chantier
dans l’industrie pharmaceutique

CONTRAT DE TRAVAIL

L’industrie pharmaceutique fixe les conditions
de recours au CDI de chantier

/ / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / /

2 LIAISONS SOCIALES QUOTIDIEN 17811 MARDI 7 MAI 2019

// Conférence Liaisons

■> CSE, cap sur l’aventure!
Liaisons sociales organisent en partenariat avec l’Association nationale des comités

sociaux et économiques (ANCSE) et Malakoff Médéric Humanis une journée spéciale
de conférence sur les CSE, pendant l’Armada de Rouen, le 13 juin prochain,
avec la participation d’experts, de professeurs de droit et d’avocats spécialisés.

Informations et inscription: https://ancse.fr/index.php/fr/news/evenements-ancse/48
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Avant l’actualisation de sa CCN,
l’industrie pharmaceutique a signé
deux accords et un avenant,
des 28 mars, 24 janvier 2019
et 15 novembre 2018, portant
respectivement sur les salaires
minimaux, les frais professionnels
et le régime de prévoyance.

Ledialoguesocialdansl’industriephar-
maceutiqueaétédynamiquecesderniers
mois.LeLeemetlesfédérationsCFDT,
CFE-CGC,CFTCetUnsaontconclu,
le 28mars2019,unaccordsurlessalaires
minimaux.Deuxmoisauparavant,ils
avaientsignéunautreaccord,également
ratifiéparFO,actualisantlesfraispro-
fessionnelsdessalariésdesmétiersdela
promotion. Et, via un avenant
du 15 novembre2018,l’industriephar-
maceutiqueafaitévoluersonrégimede
prévoyance.Cestroistextesontprécédé
unereprisedesdiscussionspermettant
lasignature,le11 avril,desdeuxaccords:
l’un«modernisant »laCCN,l’autre
consacréauCDIdechantier(v. ci-avant).

Salaires minimaux: 1,8%
Applicableau1er janvier 2019,l’accord
du28 mars2019revalorise lessalaires
minimaux de1,8%. Cetteaugmentation

estportéeà2%pourlesplusbassalaires,
celuidesgroupes1A,1Bet1C/2Aétant
portéà 1580 € dèsquelesalariéaun
and’anciennetédans l’entreprise.
Au 1er janvier2019,lessalairesmensuels
(pour151,67 heures)sontcalculésàpar-
tird’uneconstante,quiestportée
à 1 485,60 € etd’une valeur du point,
quipasseà8,1728 €.
Lagrille(horssalaireplancher)débute
ainsi,pourlegroupe1 A,à1534,64 €.
Au-delà, elle est comprise entre
1550,98 €et5980,64 €.

Frais professionnels
SelonlaCCNdusecteur,toutsalariéiti-
nérantdesmétiersdelapromotionper-
çoitdesfraisdedéplacement,compre-
nantdesfraisdetransportet,s’ilyalieu,
desfraisdelogementetdenourriture.
L’avenantdu24 janvier2019prévoità
compterdu1er janvier 2019,autitredes
fraisdelogement,parjourhorsdu
domicile,unremboursementforfaitaire
de50 €.Autitredesfraisdenourriture,
ilestfixé(toussecteurs)à18,80 € par
repashorsdudomicile.

Dispositions sur la prévoyance
L’avenantdu15 novembre2018àl’ac-
cordde2015surlerégime de prévoyance

et frais de santé (v. l’actualité n° 16918
du 22 septembre 2015) estencoursd’ex-
tension,l’avispréalableayantétépublié
au Journal officiel le2 avril2019.Desdis-
positionssurlescotisationsreconduisent
en2019lesdispositionsprisespour2018
parl’avenantdu23 novembre2017.Par
ailleurs,l’avenantprolongeen2019,
à titreexpérimental,lagarantie télécon-
sultation médicale.Ils’agitdelapossi-
bilitéd’avoiraccès24 heures/24etsept
jourssursept,partoutdanslemonde,à
uneconsultationdemédecinegénérale
réaliséepartéléphone.
Enfin,l’avenantmodifielesdispositions
surlefinancementdufondssurlehaut
degré de solidarité (2%descotisations
appelées)etsurlesactionsfinancées.■

Accords des 28 mars et 24 janvier 2019
sur les salaires et frais professionnels,
avenant du 15 novembre 2018 à l’accord
de prévoyance, dans l’industrie pharmaceutique
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RÉMUNÉRATION

Dans l’industrie pharmaceutique, les rémunérations
et le régime de prévoyance évoluent

Suivez l’actualité sociale 
en temps réel sur Twitter
@LSQredaction

●>  Conventions 
et accords 

Salaires des ports de plaisance. Les
partenairessociauxontconclu,le22 jan-
vier2019, unaccordsurla« revalorisa-
tiondelavaleurdupointetl’améliora-
tiondupouvoird’achat»dessalariésde
labranche.Ilprévoit,pour2018,une
primedite«Macron»de 300 €bruts.
Elleestdue,auproratadutempsdetra-
vail,auxsalariésprésentsdansl’entre-
prisele31 décembre2018etayanttrois
moisd’ancienneté.Pour2019,lepoint,
augmentéde2%au1er janvier,passeà
9,945€.L’accordserapubliéauBO-CC
n° 2019-13.Rappelonsquelabranche
estconcernéeparlarestructurationdes
branches(rapprochementannoncéavec
l’hôtelleriedepleinair)(v. l’actualité
n° 17713 du 13 décembre 2018).

●> Législation et réglementation
La surveillance médicale des apprentis par des médecins de ville est orga-
nisée. Unarrêtédu24 avrildéfinitlemodèled’attestationdesuividel’étatde
santédesapprentisquidoitleurêtreremislorsqu’ilseffectuentleurvisited’infor-
mationetdepréventionauprèsdesmédecinsdeville.Lapossibilitéd’assurerla
surveillancemédicaledesapprentisauprèsdesmédecinsexerçantenambulatoire
aétéprévueàtitreexpérimentalparlaloiAvenirprofessionnel.Sesmodalitésont
étéfixéesparundécretdu28 décembre2018(v. l’actualité nº 17727 du 7 janvier
2019).Sontconcernéslescontratsconclusentrele30 avril2019etle31 octobre 2021.
L’arrêtéprécisequelemédecindoitadresserunecopiedel’attestationdesuivi
qu’ilaremplieàl’employeuretauservicedesantéautravaildontl’entreprise
dépend(Arr. du 24 avril 2019, JO 2 mai, NOR: MTRT1912466A).

Représentativité syndicale dans les branches. Unarrêtéministérielendate
du23 avril2019modifielalistedesorganisationssyndicalesreconnuesreprésen-
tativesdanslaconventioncollectivedépartementaledesindustriesmétallurgiques
mécaniquesetconnexesduCalvados(n° 0943).Danscettebranche,pourlanégo-
ciationdesaccordscollectifs,letauxdesorganisationssyndicalesreprésentatives
pourlavaliditédecesaccordsestlesuivant :CFDT:32,76%;CGT:23,10%;
Solidaires :15,82%;CGT-FO:15,41%;CFE-CGC:12,91%(Arr. du 23 avril 2019,
JO 3 mai, NOR: MTRT1912450A).

// à retenir aussi



Rémunération
■> Mesures d’urgence : 393 millions
d’euros d’exonérations sociales et
fiscales des heures supplémentaires
Lemontantdesexonérationssociales
etfiscalesdesheuressupplémentaires,
une des mesures d’urgence
du 10 décembre2018(v. l’actualité
n° 17712 du 12 décembre 2018),aété
estiméà393millionsd’eurosaupremier
trimestre2019,aannoncél’Acossdans
un communiqué diffusé le 3 mai.
«224millionsd’heuressupplémentaires
ontétédéclaréesaupremiertrimestre
2019,soitunnombredumêmeordre
degrandeurqu’aupremiertrimestre
2018»,précise-t-elle.6,8millionsdesala-
riéssontconcernés,soitprèsde30%
d’entreeux.Ilsontenmoyenneréalisé
33 heuressupplémentairessurletrimes-
tre,pourunerémunérationmoyenne
de15,60 €parheure.« Lenombre
d’heuressupplémentairesmoyenest
plusimportantdanslespetitesentre-
prises»,ajoutel’Acoss.Eneffet,ilestde
plusde40 heuresdanslesentreprises
demoinsde50salariés,contre18dans
cellesde2000ouplus.Etdepréciser
enfinque«certainssecteurs,telsquela
santé humaine, le transport et la
constructionrecourentdavantageaux
heuressupplémentaires »,contraire-
mentàceuxdesactivitésfinancières,ou
del’éditionetdel’audiovisuel.
■> Prime défiscalisée : le Medef
«remercie» les chefs d’entreprise
qui ont « largement joué le jeu»
«Leschiffresconfirmentqueleschefs
d’entrepriseontlargementjouélejeu
etsoulignentleurengagementenfaveur
dupouvoird’achat »,acommentéle
Medefdansuncommuniquédu3 mai,
aprèslapublication,laveille,dubilan
définitifdelaprimeexceptionnelle
(v. l’actualité n° 17810 du 6 mai 2019).
Ainsi,l’organisationpatronale« remer-
cielesentreprisesdel’avoirverséemas-
sivement».«Laréussitedecetteprime
exceptionnelletientaufaitqu’elleétait
volontaire,facileàmettreenœuvreet
défiscalisée»,ajouteleMedef.Rappelant
«avoirplaidépourunepérennisation
decettemesuresousformed’intéresse-
mentsimplifié,c’est-à-direpardécision
unilatéraleduchefd’entreprise »,le
Medefnoteparailleursquecette«piste»
aétéévoquéeparleprésidentdela
Républiquele25 avril(v. l’actualité
n° 17806 du 29 avril 2019).«Ils’agitd’un
levierefficacepourmieuxassocierles
salariésàlaperformancedesentreprises
etpourencouragerl’intéressement,faci-
litédepuisle1er janvier2019parla

suppressionduforfaitsocialdansles
entreprisesdemoinsde250salariés. »

Retraite
■> Réforme des retraites: la concertation
s’achève sans illusion…
Syndicatsetpatronatontunultime
rendez-vouscettesemaineavecleHaut-
commissaireàlaréformedesretraites,
Jean-PaulDelevoye.Ilsontcependant
réagienamont,aprèslaconférencede
pressed’EmmanuelMacronle25 avril
(v. l’actualité n° 17806 du 29 avril 2019),
quiavaitnotammentmisenavantun
« système de décote ». «Delevoye
a gagné:l’âgelégalresteraà62ans»et
«ceuxquiplaidaientpourytoucheren
sontpourleurgrade»,observeDomi-
niqueCorona(Unsa).«Çanemange
pasdepaindemaintenirl’âgelégal»,
puisque«lesgensaurontunetroppetite
retraitepourpartirà62ans »,prédit
CatherinePerret(CGT).«Delevoye
n’avaitjamaisparlédedécote»,souligne
PhilippePihet(FO),avantd’asséner :
«Laconcertationestmorte,c’estlepré-
sidentquil’atuée.»«Fairecotiserplus
longtemps,cen’estpaslabonnesolu-
tion»,estimePascaleCoton(CFTC).
Outreletauxde«seniorssansemploi»,
ellepointelefortchômagedesjeunes
ets’inquièted’unemesurequi« va
encore fragiliser la situation des
femmes»,déjànombreusesàprolonger
leurscarrièresau-delàdel’âgelégal.Sous
anonymat,unesourcedéplore«l’impré-
paration»d’EmmanuelMacron :«La
décote,çaexistedanslesystèmeactuel,
onn’apasbesoinderéinventerl’eau
tiède.»«L’âgelégalétaitunfauxdébat.
L’essentielc’estlavaleurdupoint,pour
savoirquelseralemontantdelaretraite
à62ans»,expliquepoursapartAlain
Griset(U2P).LePrésident«maintient
les62ansmaisenmêmetempsles
détourne»par«untourdepasse-passe»,
relèveÉricChevée(CPME),quiaurait
préféré«passerl’âgelégalà63ansmini-
mum». Il estime toutefois qu’on
a «quandmêmeprogresséaveccette
concertation »,espérantparachever
l’exercicepar«uneréunionconclusive
multilatérale».Source AFP
■>  … et Agnès Buzyn assure
qu’il n’y a pas d’«entourloupe»
LaministredesSolidaritésetdelaSanté
AgnèsBuzynaaffirmé,le5 maidans
l’émission « BFM Politique »
(BFMTV/Le Parisien),qu’iln’yavait
«pasd’entourloupe»danslaréforme
desretraites.Concernantl’âgelégalde
62ans,« totem»confirméparEmma-
nuelMacronle25 avril(v. l’actualité

n° 17806 du 29 avril 2019),il« permet
simplementàceuxquilesouhaitent
à unmomentdedire “stop.Jesuisfati-
gué,jeveuxpartiràlaretraite” »,dans
lamesureoù«énormémentdeFrançais
travaillentdéjàbeaucoupplus»,a-t-elle
observé.«L’âgepivot »,queviselegou-
vernement,« çaveutdirequesinous
n’avonspasdesdépartsàlaretraiteà 63
ou64ans,enfaitlesystèmen’estpas
équilibréfinancièrement »,adéclaré
laministre,pourquicetâgepivot,
« c’estsimplementunconstatbudgé-
taire ».Source AFP

Politique sociale
■> «Gilets jaunes» : les aides
aux commerçants seront prolongées
jusqu’à la fin du mois de juin
Ledispositifd’aideauxcommerçants
touchésparlemouvementdesgilets
jaunes,censéprendrefinau30 avril,
a étéprolongéjusqu’àlafindumoisde
juin,aannoncélasecrétaired’Étatà
l’économieAgnèsPannier-Runacher
le 3 mai,surlachaînetéléviséeCNews.
«L’enjeu,c’estqu’ilstraversentcorrec-
tementcettecrise,dontilsnesontpas
àl’origine,pourpouvoirrebondir
demain. » À ce stade, « plus
de 8 000 commerçants […] ont
demandédesaides »,a-t-elleajouté.
Interrogéesurlecoûtdecesmesures
pourlesfinancespubliques,ellea estimé
quelesreportsdechargesactuellement
misenœuvrereprésentaient«àpeuprès
80 millionsd’euros».Ils«ontvocation
àêtreremboursés,saufpourlescom-
merçants »pourquilasituationsera
« tropserrée»,«àquiondonnerades
exonérations».Elleaenfinrappeléque
70000personnesavaientététouchées
pardesmesuresdechômagepartiel,ce
qui,àcestade,pèse«pouràpeuprès
38 millionsd’euros».Source AFP

Emploi et chômage
■> Six réseaux de l’insertion par
l’activité économique adressent
42 propositions au gouvernement
Dansuncommuniquédiffuséle25 avril
parleRéseauCocagne,celui-ciannonce
quesixtêtesderéseauxdel’IAE(avec
Chantier école, Coorace, Emmaüs
France,laFédérationdesacteursdela
solidaritéetLesRestaurantsducœur)
ontpublié«uneplateformede42pro-
positionspourdévelopperl’économie
inclusivededemain ».Parmielles,
19 visentà«favoriserleretouràl’emploi
durabledetous»,comme« lamesure
n° 11surlacréationd’unCDIsolidaire,
notammentpourlespublicsseniors».

// acteurs, débats, événements
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14attirentparailleursl’attention« sur
lapertinencedesquatretypesdestruc-
turesIAEtoutenalertantsurl’urgence
desécuriserleurmodèleéconomique
etfinancier».«Àl’heureoùlaFrance
voits’exprimerunelargerevendication
sociale,ilapparaîtuneréellefracture
entreéconomie,écologieetinclusion.
[…]Pourtant,depuisdesdécennies,
uneéconomiesolidairedelatransition
écologiquegénèreuneoffredetravail
accessibleauxpersonnespeuoupas
diplôméesainsiquedesmodèlesde
consommationaccessiblesetdurables»,
poursuitlecommuniqué.

Formation
■> Le travail temporaire se mobilise
pour recruter en apprentissage
«Letravailtemporaires’organisepour
recruterenapprentissagelescollabora-
teursdontleprofilrépondauxbesoins
decompétencesdesagencesd’emploi :
commercial,consultantenrecrutement
ouassistantd’agence »,annonceun
communiquédePrism’emploi,diffusé
le26 avril.L’occasionderappelerque
le Fonds d’action formation de la
branchedutravailtemporaire(FAF.TT),
«proposeplusd’unequarantainede
salonsspécialintérimdanstoutela
France»,danslecadredu«Printemps
del’apprentissage»,d’avrilàjuin 2019.
L’objectif : «mettreen relation les
jeunes,lesdifférentesécolesetles
agencesd’emploiquicherchentàrecru-
terdesapprentis. »«Plusde50datesde
rencontressontproposéesenFranceet
danslesDOM.»Etdemettreenavant
« le contratd’apprentissage intéri-
maire»,qui«permetaujeunedebéné-
ficierd’undoubletutorat»enétantà la
foissalariédel’agenced’emploietdéta-
chéauseind’uneentrepriseutilisatrice,
etdesécuriserleursparcours«engaran-
tissantunemissiond’intérimd’aumoins
sixmois».

Accidents du travail
■> Pesticides : un cas de Parkinson
reconnu post-mortem comme
maladie professionnelle
Unancienemployéarboricolemortl’an
dernierà74ansaobtenulareconnais-
sanceparlajusticedel’origineprofes-
sionnelledesamaladiedeParkinson,
d’aprèsunedécisionduTribunaldes
affairesdesécuritésociale(Tass)du
Maine-et-Loiredatéedu15 avril,reçue
parcourrierle25parlefrèredelavic-
time.Ainsi,leTassainfirméladécision
delacommissionderecoursamiablede
laMSAdeMaine-et-Loire,quiavaitrejeté
lademandedereconnaissance.Letri-
bunaladonc« homologuél’avisdu
comitérégionaldereconnaissancedes
maladiesprofessionnellesdeBretagne
endatedu3 décembre2018,favorable,

lui,àcettereconnaissance».«C’estplus
qu’unevictoirepourl’honneur »,a
déclarélefrèreettuteurdelavictime,
quiamenélecombatpourobtenircette
reconnaissance.«Caraveclamédiatisa-
tiondel’histoiredemonfrère,nous
avonsfaitbougerleschoses.D’autresvic-
timesdespesticidessesontmanifestées
auprèsdenouspourfaireentendreleur
voixetneplussubirlaloidusilence.»
Employéependant37ansdanslamême
entreprisearboricoleàLoiré,lavictime
étaitpréposéeàl’entretiendesvergers,
lataille,l’éclaircissage,lacueillette.« Il
nemanipulaitpaslui-mêmelesproduits
phytosanitaires.Maiscommetousles
employésàl’époque,iltravaillaitdans
lesrangspendantetaprèslestraite-
ments»,rapportesonfrère.Source AFP

Santé au travail
■> Stress au travail : seul un Français
sur cinq confierait son mal-être
à son manager
Selonl’étuded’ADP«TheWorkforce
ViewinEurope2019»,quiasondél’opi-
nionde10585salariésenEurope,dont
1410enFrance,etdontlesrésultatsont
étédiffusésle30 avril,19%dessalariés
subissentunstressquotidienautravail.
Cependant,ilsseraientàpeine20%à se
sentirassezenconfiancepourparler
à leurmanagerd’unproblèmedemal-
êtreet11%prêtsàeninformerlesRH.
L’étudemontreparailleursquelesplus
jeunesgénérationssontapparemment
plusàl’aisequeleursaînésàl’idéed’évo-
querleursdifficultés(79%des16-34 ans
contre61%desplusde55ans).Mais
globalement,72%affirmentqueleur
employeurnes’intéressepasàleurbien-
êtreounes’ensouciequ’ensurface.
«Bienquecesdernièresannées,des
campagnestrèsmédiatiséesaientren-
forcélasensibilisationauxquestionsde
santéautravail,lesrésultatssuggèrent
quecelanesereflètepasconcrètement
danslesentreprisesenEurope»,ajoute
ADPdansuncommuniqué.L’étude
révèleégalementque« l’Hexagonese
placeàla3e placeparmilespayseuro-
péensoùlessalariéssesententstressés
auquotidien,derrièrel’Allemagne
(20%)etlaPologne(25%)».Enoutre,
enFrance,«cesontlessalariésduSud-
Ouest (24%),de la régionCentre
(22%)etdel’Île-de-France(20%)qui
sedéclarentlesplusstressés».Enfin,les
secteursengendrantleplusdestress
seraientlesmétiersdeservicesetdela
finance(26%),lesartsetlaculture
(23%)ainsiquel’éducation(22%).
■> 18% des Français ne perçoivent
pas le sens et l’utilité de leur emploi
Selonuneétudesurlesensautravail
menéeauprèsde10000personnespar
legroupeRandstad,etdontlesrésultats
ontétépubliésle30 avril,18%desFran-

çaisontlesentimentd’occuperun
«bullshitjob»(unemploiinutile,dont
onneperçoitpaslesens).Etilsnesont
pasdécidésàs’encontenterpuisque,
pour23%d’entreeux,lesalutpassepar
lelancementdeleurpropreactivitéou
parunchangementradicaldemétier
(20%).13%pensentparailleursque
changerdeposteestlasolutionet12%
souhaitentconserverlemêmeposte
maisdansunautresecteurd’activité.
Enoutre,48%d’entreeuxseraientpar-
tantspourseformeroupourenvisager
unereconversionprofessionnelle.Ils
seraientmêmed’accordpourunebaisse
deleurrémunérationpendantcette
périodeafinderetrouverdusensautra-
vail.Enrevanche,52%neseraientpas
prêtsàenvisagerunemobilitégéogra-
phique,64%refuseraientd’abandonner
unCDI,69%nevoudraientpasde
conditionsdetravailmoinsfavorables,
72%seraienthostilesàunecouverture
sociale(santé,chômage,retraite)plus
faibleet,surtout,74%verraientd’un
trèsmauvaisœilleursalairebaisserpour
retrouveruntravailquiaitdusens.Source
Fil AFP-Liaisons Sociales

RH et management
■> En 2018, 38% des salariés ont
eu la possibilité de télétravailler
D’aprèsuneétudemenéeparMichael
Page et Page Personnel dévoilée
le 26 avril,38%desalariésfrançaisdécla-
rentavoireulapossibilitédetravailler
dechezeuxen2018,contre27%l’an-
néeprécédente.Parailleurs,ilssont
désormais44%àtélétravailleraumoins
deux fois par mois (contre 31%
en 2017).Parmiceuxquin’ontpas
encoreaccèsàcenouveaumodedetra-
vail,64%souhaiteraientpouvoiren
bénéficierdansleurentreprise.Parmi
lesbénéficiaires,73%estimentquecela
aunimpactpositifsurleuréquilibrede
vie(soit+24%parrapportà2017).Les
principauxavantagessontunefacilita-
tiondelaconcentration(65%),la
libertédanslagestiondel’emploidu
temps(61%)etdeseffetspositifssurla
santé,notammentsurlafatigueetle
stress(54%).Maisl’ultra-connexionau
bureaucommechezsoin’estpassans
poserdeproblèmes:49%despersonnes
interrogéesestimentquelesoutils
connectésontunimpactnégatifsurleur
équilibredevie,chiffreenaugmentation
de17%parrapportà2017.Source Fil
AFP-Liaisons Sociales

Maladie
■> La carte Vitale sur smartphone sera
expérimentée «dès cette année»
Une«applicarteVitale »poursmart-
phoneseratestée«dèscetteannée»,en
vued’unegénéralisationàpartirde
2021,selonla«feuillederoutedunumé-
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riqueensanté»présentéele25 avrilpar
AgnèsBuzyn.Cette«versiondématéria-
lisée»del’indispensablecartevertesera
testéedèscetété,aprèsla«publication
d’undécretd’expérimentation».Ce
projetfiguredanslaCOGdelaCnam
pourlapériode2018-2022.Laministre
delaSantéveutaussi«dématérialiser»
lesordonnances,encommençantpar
lesprescriptionsdemédicaments :une
expérimentation«débuteradès2019»,
avantun« débutdegénéralisation »
à partirde2020.L’objectif :« sécuriser
lecircuitdetransmissiondel’ordon-
nanceetfavoriserlacoordinationentre
lesprofessionnels. »Source AFP

Logement
■> Action Logement détaille
ses mesures à 9 milliards d’euros
L’organismeparitaireActionLoge-
ment,quiavaitannoncéenjanvierun
pland’investissementde9 milliards
d’eurossurquatreans(v. l’actualité
n° 17733 du 15 janvier 2019), en
a détaillélesaxesle30 avril.Unmilliard
viseraàrénoverlessallesdebainsde
certainsretraités,via unesubvention
de5000 €àlaquelleseraientéligibles
àpartirdeseptembre 2019desanciens
salariésmodestes,oudespersonnesen
situationdedépendance.Unautredoit
êtreinvestidansl’améliorationdela
performanceénergétiquedesloge-
mentsdesalariés :50 000ménages
devraientrecevoirunesubvention
de 15 000 à 20 000 € devant être
déployéeàpartirdeseptembre.En
outre1,2 milliardd’eurosaétéprévu
pourpermettrelatransformationde
locauxd’activitésvacantsenlogements ;
unmilliardpour« laproductionde
logementslocatifsintermédiairespour
lesclassesmoyennes »et1,5 milliard
pourl’améliorationdel’habitatdans
l’Outre-Mer ;945 millionsd’euros
contreladégradationdel’habitat
ancien ;150millionsd’eurospourfavo-
riserlamobilité ;ouencore1,52 mil-
liardpourlesoutienaulogement
social,attenduentrefin 2019et 2022.
Source AFP

Entreprises
■> Nouveau plan de restructuration
chez Carrefour, jusqu’à 3000 départs
Carrefourapréciséle3 maiauxsyndi-
catssonnouveauplanderestructura-
tion :jusqu’à3000départssontprévus
dansseshypermarchésfrançaisdansle
cadred’unprojetderuptureconven-
tionnellecollective(RCC).Dessuppres-

sionsdepostessontnotammentprévues
danslesrayonsbijouteries,multimédia
etdansl’encadrement,ainsiquedes
départsencongédefindecarrière,ont
indiquédessourcessyndicales.Ladirec-
tionadesoncôtéconfirmélechiffre
de3000,insistantsurlefaitqu’ils’agis-
saitd’un«plafond».«Lenombrede
postessupprimésrestebienfixéà1230.»
Ledistributeuravaitengagéfinmars
desnégociationsenvuedecetteRCC,
puisavaitdétailléenCCElasuppression
dequelque1 230postes(v. l’actualité
n° 17786 du 29mars 2019).Selonladirec-
tion,«entre1230et3000,lesdéparts
pourrontêtreremplacés»,lecongéde
findecarrièrepermettantainsi«defavo-
riserlerenouvellementgénérationnel
danslecontextedelatransformation
nécessairedumodèledel’hypermar-
ché».Leprojetd’accordprévoitune
période de volontariat jusqu’au
31 décembre. Source AFP
■> Air France : plan de départs en vue
pour le personnel au sol
Uncomitésocialetéconomiquecentral
(CSEC)estconvoquéle13 maiàAir
France«pouruneinformationsurun
plandedépartsvolontairespourleper-
sonnelausol »,aindiquéChristophe
Malloggi,secrétairegénéraldeFOAir
France.«Plusde400»postessontvisés,
a-t-ilprécisé,et«particulièrement»les
escales« enprovince. »«Maisnous
n’avonspaslesdétails[deréduction
d’effectifs,Ndlr] escaleparescale»,a-
t-ilajouté.Interrogée,ladirection
a confirméleCSECle13maipour«une
informationpréalableàuneconsulta-
tionsurunprojetderéductiondeseffec-
tifs,solducourt-courrier,baséexclusi-
vementsurlevolontariat ».Ellen’a
cependantnidémentiniconfirméle
chiffredeplusde400postes.Selonle
représentant FO, elle prévoit une
«baissedel’offre»surlemarchédomes-
tiqueavecuneactivitéréduite«d’àpeu
près15%».Mais«quandoncommence
àbaisserlesbrasfaceaux[compagnies]
low-cost,ellesprennentdeplusenplus
d’activité»,a-t-ilajouté.Le13 mai,est
aussiprévueune«informationpréalable
àuneconsultationsurlesorientations
stratégiquesd’AirFrance »etsurles
conséquencesenmatièredeGPEC,pré-
ciseladirection.Celle-ci« faitapparaître
unbesoinderecrutementsimportant
dansdenombreuxmétiersdel’entre-
prise»en2019.AirFranceévoqueàce
sujet«plusde1000CDIdansquasiment
touslesmétiersdel’entreprise»,ainsi
quel’alternance.Source AFP

■> Aisne : reprise de l’ancien site
du sidérurgiste russe NLMK,
105 embauches prévues en trois ans
LegroupefrançaisDrekan,spécialisé
danslamaintenancedemachinestour-
nantesindustrielles,vas’implanterdans
l’ancien sitedu sidérurgiste russe
NLMKàBeautor(Aisne)prévoyant
l’embauchede105personnesentrois
ans,aannoncélegroupele30 avril.La
reprisedusiteaétésignéele26 avril.
Drekanydévelopperaun« atelierde
maintenancedemachinesdefortepuis-
sanceàrayonnementnationaletinter-
national »etyimplanterasonsiège
social.Cettereprisedoitaussientraîner
l’embauchede105personnesdont70
employésetouvriersdeproductionen
troisans.LadivisionEuropedugroupe
russeNLMKavaitannoncéenjan-
vier 2016lafermeturedesonusinede
Beautoremployant209personnes.Un
PSEavaitétésignéenavril(v. l’actualité
n° 17004 du 25 janvier 2016),maisles
prud’hommesdeLaonavaientjugéle
licenciementde132salariés« sans
causeréelleetsérieuse»,etcondamné
lesidérurgisteàleurverserdesdom-
magesetintérêts.Source AFP

Europe
■> Élections européennes : la CES
appelle le futur Parlement à agir
contre les risques professionnels
Dansuncommuniquédiffuséle23 avril,
envuedesélectionseuropéennesdu 26,
laConfédérationeuropéennedessyn-
dicats(CES)aappelél’Unioneuro-
péenneetleprochainParlementeuro-
péen«enparticulier»àagirenmatière
depréventiondesrisquesprofession-
nels,rappelantque«prèsdedeuxcent
millepersonnesmeurentchaqueannée
dansl’Unioneuropéennesuiteàdes
maladies,desaffectionsoudesaccidents
liésauxlieuxdetravail ».Plusprécisé-
ment,elleappelle«àfixerunobjectif
dezérocancerprofessionnel»enfixant
«desvaleurslimitescontraignantesd’ex-
positionprofessionnellepouraumoins
50substancescancérogènes»,24étant
actuellementreconnues.Elledemande
aussil’introductiond’une«directivesur
lestressautravail »,d’uneautre«desti-
néeàcombattrelesdouleursdedos,de
genouxetd’articulationsetautrestrou-
blesmusculo-squelettiquesliésautra-
vail »etlelancementd’undébat« surla
préventiondesaccidentsmortelsdela
circulationetdessuicidesliésautravail
danslebutd’adopterdenouvelles
mesures».
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